
LA FERAROCK RECRUTE UN(E) CHARGÉ(E) DE PROGRAMMES ET 
DES PARTENARIATS 

La FERAROCK est une fédération nationale qui regroupe 24 radios associatives dédiées aux musiques actuelles. Elle a pour mission 
de :
- représenter ses membres auprès des instances professionnelles des musiques actuelles et auprès des acteurs institutionnels du secteur
des radios associatives
- favoriser la réflexion et l'échange d'informations entre ses membres
- organiser des actions de promotion de la scène musiques actuelles en émergence ou peu médiatisée
- mutualiser les moyens techniques et humains entre ses membres
Elle met notamment en place des opérations de promotion et de découverte d'artistes en émergence et travaille avec de nombreux 
partenaires (labels, tourneurs, festivals, institutions...). Elle édite mensuellement des classements et synthèses des programmations 
musicales des radios.

Missions : sous l'autorité du directeur et du conseil fédéral de l'association

Mise en œuvre et suivi des programmes radiophoniques de la Ferarock :
- Coordination et suivi de la production de l'émission hebdomadaire nationale collaborative
- Coordination et suivi de la production des programmes spéciaux de la Ferarock (plateaux notamment)

Mise en œuvre et suivi des partenariats albums, festivals et institutionnels :
- Gestion des relations avec les partenaires de la Ferarock
- Traitement, suivi et mise en place des partenariats
- Suivi administratif des partenariats (facturation...)
- Prospection de nouveaux partenariats
- Animation de la commission d'écoute
- Participation à la coordination des plateaux mis en place par la fédération 
- Transmission des informations nécessaires à la communication (interne et externe) de la Ferarock

PROFIL
- Qualités rédactionnelles et maîtrise des outils informatiques.
- Bonne connaissance du secteur culturel en général, des musiques actuelles en particulier et de ses acteur·ice·s. 
- Bonne connaissance du monde de la radio. (associative serait un plus)
- Rigueur, aisance relationnelle, dynamisme, bonne gestion des priorités.

CADRE D'EMPLOI:
CDI - Poste à temps plein, 35h/semaine
Date de début : Dès que possible - au plus tard mi-janvier 2022.
Rémunération : Selon convention collective de la radiodiffusion – Conseiller·ère de programmes – 2104€ brut.
Lieu de travail : Rennes

Candidatures avant le 14 novembre
Entretiens le 19 novembre à Rennes
Adresser par mail CV et lettre de motivation à « M. le Président de la Ferarock » à l'adresse suivante : xavier@ferarock.org


